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Route de Fougéré - 49430 LES RAIRIES
Tél : +33 (0)2 41 21 15 20 - rairies@montrieux.fr

Depuis maintenant de nombreuses 
années, la mairie réalise son bulletin 
municipal. Celui-ci paraît, tous les ans, 
à la mi-janvier. Il est un vecteur de 
l’information très prisé par la population 
et distribué dans toutes les boîtes aux 
lettres du village. On peut y retrouver 
des articles sur la vie du village, des 
informations pratiques, de nombreuses 
photos.
Son financement est assuré en partie 
par la municipalité, mais également 
grâce aux encarts publicitaires 
qu’accordent certains commerçants et 
artisans du village ou des alentours. 
Nous souhaitons les remercier pour le 
soutien et leur fidélité toujours aussi 
appréciée. Ils nous sont d’une aide 
précieuse pour l’édition de ce bulletin. 
Merci, aussi, à tous ceux qui ont 
participé à la rédaction de notre Bulletin 
Communal millésimé 2022.
Toutes vos idées, vos remarques pour 
l’an prochain sont les bienvenues…

À tous, nous souhaitons une bonne 
année ! 
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La commune sur les réseaux sociaux

https://www.facebook.com/lesrairies

Depuis le 1er janvier 2021, la commune a une page 
Facebook. N’hésitez pas à suivre cette page et à la 
partager largement.

Vous pouvez y retrouver toutes les actualités et les 
informations de la commune, des associations, de 
la communauté de communes et des alentours.

Chers Rairieux, chères Rairieuses.

L’année 2021 s’est achevée, bienvenue 2022 !

Durant cette année 2021, nous avons enfin pu lancer les travaux 
de la traversée des Rairies et en novembre et après 8 mois d’appel 
d’offres nous avons enfin pu signer avec les entreprises pour la 
construction du restaurant scolaire. Les travaux débuteront en 
février.
Ce dernier projet amènera confort et sécurité aux enfants ainsi 
qu’aux accompagnateurs.
J’en profite pour remercier tout le personnel des écoles qui gère la 
crise sanitaire et ses contraintes depuis presque 2 ans.

Nous avions espéré pouvoir se retrouver autour des manifestations festives…malheureusement 
cela n’a pas été possible. Pas non plus de repas des aînés ni vœux du maire …souhaitons que 
cette nouvelle année sera plus propice.

Dans ce bulletin vous pourrez découvrir les articles des commissions et des élus pleinement 
investis pour servir la commune et assurer la confiance que vous leur avez accordée.
Également les mots des associations qui attendent avec impatience de nous retrouver.
Souhaitons donc que 2022 soit plus légère.

Je vous souhaite une bonne lecture.

Le conseil municipal, le personnel et moi-même vous souhaitons une belle année2022.

Le maire,
Joëlle Charrier.



3Etat civil

BOTTER Alessio ..........................................................................................................20 Février 2021

GACHIGNARD Charlotte .....................................................................................10 Mars 2021

CERCLEUX-MOURLAN Roxane ..................................................................19 Avril 2021

BOUVET Louis .......................................................................................................................19 Juin 2021

BAUDOIN Martin ...........................................................................................................1er Juillet 2021

WARGNIES Jade ..........................................................................................................28 Juillet 2021

JOUIS Evan .................................................................................................................................1er Août 2021

BELLANGER Ambre ..........................................................................................................8 Août 2021

JANNIOT-FRESC Castille ....................................................................................22 Août 2021

DURDAN Milo .......................................................................................................5 Septembre 2021

CHEVALIER-AUNAY Louise ..........................................................  9 Septembre 2021

POIRIER Alyssa ........................................................................................................10 Octobre 2021

LEPAGE Eden ...............................................................................................................17 Octobre 2021

JOUSSEAUME Jules .......................................................................................  30 Octobre 2021

LERÉ Leny..................................................................................................................14 décembre 2021

POIRIER Richard & TOURNADE Hélèna  ........................................3 Avril 2021

LEMOINE Romain & GAUTHIER Anaïs ............................................06 Mai 2021

LENOGUE Philippe & MABIT Christelle ...........................................7 Août 2021

LEGAULT Robert .....................................................................................................14 Janvier 2021

LEGUEBE Guy .............................................................................................................14 Janvier 2021

CHARTIER Raymond .......................................................................................18 Janvier 2021

HUBERDEAU Marie-Thérèse................................................................16 Février 2021

DOLBEAU Maurice ......................................................................................................20 Mars 2021

TAILLIBERT Gilbert ......................................................................................................24 Juin 2021

WALLARD Caroline .........................................................................................................8 Août 2021

BOUCHARD Yves ...........................................................................................5 Septembre 2021

CHARTIER Marie ..................................................................................................14 Octobre 2021

BEAUGRAND Gérard ...................................................................................6 Novembre 2021

CHEVET Pierre ......................................................................................................7 Décembre 2021

Naissances

Mariages

Décès



4 Les commissions

Commission Voirie 
La commission a œuvré pour la réalisation des travaux 
programmés.

Les gros travaux réalisés cette année ont été les 
suivants :
• Fin novembre, ont commencé les travaux de la 
traversée de notre commune par la RD 138. Nous 
avions lancé ce projet, il y a quelques années, avec le 
choix de réaliser les travaux en plusieurs phases. Nous 
avions réalisé les travaux des séquences 2 et 3, pour 
lesquelles le coût était le plus élevé. La finalisation de 
ce projet est lancée avec les travaux des séquences 
1,2, 5 et 6 pour un budget de 428000€. Les travaux ont 
commencé par les séquences 5 et 6, et se termineront 
par les séquences 1 et 2. La durée des travaux est 
estimée à 5 mois, hors aléas.

• Aménagement d’une aire de stationnement aux 
abords du cimetière 9994 € HT.
• Réfection du marquage horizontal des voiries à la 
charge de la commune.
• Une étude est en cours pour le réaménagement de la 
rue des Buttes.
D’autres travaux de voirie ont été réalisés : rebouchage 
de nid-de-poule, réparation des routes, entretien des 
chemins, élagage des haies.
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Commission Bâtiments

Atelier communal :
Changement de tout le système 
d’éclairage de la partie atelier qui était 
brûlé par l’âge. Passage en éclairage LED, 
montant des travaux 4231€.
Salle des Fêtes :
Changement de tout le système 
d’éclairage de la salle. Passage en 
éclairage LED 1789,21€ HT.
Démoussage d’une partie de la toiture et 
de l’atelier pour un montant 1019,73€ HT 
Boulangerie :
Réfection de la tête de cheminée pour un 
montant de 393,3 € HT.
Changement de la vitrine et de la porte 
d’entrée qui est difficile à ouvrir pour 
un montant de 6635,07€ HT. Pour des 
raisons de délais, ses travaux auront lieu 
en 2022. 
Église :
Il y a quelques années, la municipalité 
avait fait rénover la toiture des absides 
de l’église. Depuis, c’est le plafond de 
la sacristie qui a été réparé, abîmé par 
des infiltrations d’eau datant d’avant la 
rénovation des absides. L’ancien plafond 
commençait à s’effondrer. Nous avons 
aussi réalisé le traitement des solives 
contre les insectes xylophages pour un 
montant de 572,06€ HT.
Les travaux ont été réalisés par un artisan 
plaquiste pour un coût de 1 883,5 € HT.
Réfection d’une petite surface de toiture 
sur la dépendance ajustant l’église pour 
un montant de 1383,6 € HT.
Remise en état du tintement de la cloche 
N°1 pour 410,15€ HT.

École :
Réalisation de l’extension du système 
d’alerte incendie pour une meilleure 
audition de l’alarme dans la garderie et 
la classe de maternelle. Pour un coût de 
1888,63€ HT.
Installation de bornes wifi pour une 
meilleure couverture de l’accès internet 
dans les classes. 530€ HT.
Un programme de réfection de peinture 
des classes a commencé, avec la classe 
des plus grands (2816,70€).
Anti-Pince doigts de portes 2199,90€ 
TTC, pose faite par nos agents.
Modification et changement d’une porte 
standard par une porte d’évacuation 
(3700€), ses travaux auront lieu en 2022.
Installation d’écran de discrétion dans 
les toilettes des maternels.
Aire de Jeux :
Installation de nouveaux panneaux pour 
l’aire de jeux du Port Neuf et de l’école 
correspondant aux normes en vigueur 
d’un montant de 173,90€ HT.

De nombreux autres travaux ont été 
réalisés par nos agents :
Tonte des espaces verts et terrain de 
foot. Taille des différentes haies plantées 
sur le domaine public.
Abattage d’arbre mort ou dégagement 
des voiries entravées par des chutes 
d’arbre.

En 2021, la Commission Bâtiments a poursuivi son travail sur l’entretien de nos différents bâtiments existant 
et la réalisation de divers travaux.

emmanuel@forevents.fr
06 50 51 05 48

Impression tout support
Textile - Papier - Support de communication

Production locale

Emmanuel FICHE
Agence Forevents 
Pays-de-Loire
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Commission Fleurissement

La commission, en collaboration avec 
les agents communaux, a élaboré 
un verger partagé avec diverses 

essences d’arbres fruitiers : pommier, 
cerisier, pêcher, prunier, vignes .... 
Dont les fruits à maturité seront à la 
disposition des Rairieux. Ce verger 
pousse sereinement sur les espaces 
verts de l’atelier communal.
La commission est également en 
train de réaménager les entrées de 
votre village. Avec notamment des 
pots recouverts de plaquettes de terre 
cuite émaillée offerts gracieusement 
par Rairies Montrieux que le village 
remercie vivement. Pots qui seront 

végétalisés progressivement avec 
des vivaces en remplacement 
des plants annuels actuels, pour 
davantage de durabilité.

La commission et les agents 
vous remercient pour tous vos 
compliments et vous invitent en 
retour à les aider à préserver toutes 
les actions entreprises, pour le plaisir 
de tous !»

Commission Cimetière

Commission Environnement

Cette année encore, nous avons poursuivi les travaux d’enlèvement des tombes en 
état d’abandon pour un budget de 4700€. Un nouvel ossuaire a été mis en place afin 
d’accueillir les reliquaires provenant de ces tombes pour un coût de 5500€
En ce qui concerne l’entretien du cimetière, nous sommes en réflexion. Pour le 
moment les employés communaux inter-viennent manuellement avec le renfort 
d’entreprises extérieures en haute saison. Nous étudions la possibilité d’achat de 
matériel mécanique pour améliorer les conditions de travail.
La végétalisation se poursuit avec la plantation d’arbustes chaque année. 

La commission Environnement, 
avec le soutien du Sictom, organise, 
depuis 5 ans, des journées citoyennes 
sur différents thèmes, tel que le 
ramassage de déchets dans le village, 
entretien du cimetière, fleurissement 
de pied de mur.
Ce dimanche 6 juin, Delphine Lucien, 
accueillait pour un ramassage de 
déchets les participants de la journée 
: des élus, des habitués, mais aussi de 
nouveaux Rairieux.
Trois équipes se sont formées, munies 
de gants, de pinces, et de sacs-
poubelles, fournis par la collectivité. 
L’équipe chargée de prospecter route 
de Durtal avait même une brouette, en 

prévision d’une collecte importante. 
En effet, cette route qui va à la 
déchetterie, est jonchée de déchets 
qui s’envolent des remorques. À midi, 
les trois équipes se sont retrouvées 
devant la mairie pour peser les déchets 
ramassés. Bilan de la collecte : 51 kg !
La matinée s’est achevée par un 
moment convivial autour d’un verre 
de l’amitié.
La commission environnement 
réfléchit également à associer les 
habitants qui souhaitent entretenir et 
fleurir leurs trottoirs. Afin de participer 
à cette réflexion, les personnes 
intéressées sont invitées à contacter 
la mairie. Prochain évènement lors de 

la journée citoyenne nationale le 21 
mai 2022, thème à définir !

Si vous avez des idées, n’hésitez 
pas à vous manifester auprès de la 
mairie. Notre traditionnelle journée de 
collecte de déchets sur la commune 
aura lieu courant octobre.
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Centre Communal d’Action Sociale

Cérémonie du 11 novembre

Les conditions sanitaires ne nous ont pas permis de faire encore cette 
année le repas des aînés.
Nous avons décidé de privilégier les personnes de 75 ans et plus et de 
leur offrir un panier garni.
Comme l’an passé nous avons choisi des produits locaux : jus de fruit 
pétillant du domaine de la Truffière de Lué en Baugeois, plat préparé 
de la boucherie le père louis, chocolats et sablés de notre fournil des 
Rairies, bonbons au miel de GAEC O’miel à Durtal et d’une fleur d’Aux 
temps fleuris.
Des cartes cœurs avec un petit mot ont été réalisées par les enfants de 
la garderie et ont été glissées dans certains colis.
Nous avons souhaité également rendre visite à nos 7 Rairieux, 
Rairieuses qui sont à la maison de retraite de Durtal et de leur offrir 
également un colis et surtout une pensée de leur village.

Nous espérons, l’année prochaine, réorganiser ce moment convivial et 
chaleureux qu’est notre repas des aînés.

Comme plusieurs autres pays, la France commémore 
le 11 novembre, date de la signature de l’armistice 
qui mit fin à la Première Guerre mondiale, en 1918. 
Ce jour-là, elle rend hommage aux soldats morts au 
combat pendant ce conflit. Observée pour la première 
fois de façon discrète en 1919, la commémoration de 
l’armistice fait l’objet d’une cérémonie officielle dès le 
11 novembre 1920 : l’État français rendit en ce jour les 
honneurs militaires funèbres au soldat inconnu.

Depuis 1922, le 11 novembre est en France un jour 
férié qui commémore la victoire et la paix. Ce rituel 
se répète dans tous les cimetières et mémoriaux 
militaires de la Grande Guerre, ainsi qu’au pied des 

monuments aux morts communaux.
Depuis 2012, la République française rend également 
hommage ce jour-là à tous les morts pour la France. 
Le nom des soldats tombés en cette année, fût égrainé 
et une minute de silence a été respectée en mémoire 
de tous nos combattants.
Fidèles à cette tradition, nous nous somme recueillis 
devant le monument aux morts.
Alors que dans le même moment, à Paris était rendu 
un hommage national au dernier compagnon de la 
Libération M. Hubert GERMAIN, Madame le Maire 
a procédé au dépôt de gerbe et donner lecture du 
message ministériel.
Il est dommage qu’aucun enfant ne soit présent 
et qu’il y ait eu peu d’habitants présents à cette 
commémoration.. Plus que jamais, restons attachés 
à notre Histoire, apprenons la et soyons-en fiers. 
Continuons d’honorer nos morts parce qu’ils ont, par 
le sacrifice de leur vie, un droit sur la nôtre.

Préparation des colis par les 
membres du CCAS et des 
bénévoles
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Club de l’Amitié

Les évènements de l’an passé nous ont empêché de fêter 
les cinquante saisons du club, mais pour l’année 2022 la 
date est déjà retenue.  
Le 02 juillet 2022 au champ de courses des Rairies.
Parlez-en autour de vous ! Toutes les joueuses et joueurs 
ayant eu une licence aux Rairies sont invités.
Chaque licenciés anciens ou actuels recevront une 
invitation. Après deux saisons non terminées, le club de 
l’ASR est reparti. Avec deux équipes seniors 40 Licenciés. 
Nous sommes toujours à la recherche de dirigeants. 
Tournoi de Pétanque le 23 avril à la Coulée sur invitation.
Je remercie les partenaires, la mairie pour les aides 
apportées.

Sportivement Votre,
L’ASR 

Après cette période difficile, le Club de l’Amitié est heureux 
de vous annoncer qu’il a repris ses activités.
Nous avons eu le plaisir de nous retrouver le 30 juillet 
dernier aux Etangs de Hubeau pour notre journée pêche. 
Les participants ont été enchantés par ce moment de 
convivialité retrouvé. (Photo jointe)
Nous sommes également heureux de vous annoncer que 
les parties de cartes ont repris à la salle du club pour le 
plus grand plaisir des joueurs. Si vous souhaitez nous 
rejoindre pour partager ce moment de bonne humeur 
n’hésitez pas à prendre contact avec M Nail.
Pour ce qui est de l’avenir, nous espérons que nous 
pourrons de nouveau vous proposer de nous retrouver 
autour de nos repas saisonniers et pourquoi pas partir 
pour une journée d’excursion à thème.

Le Club de l’Amitié présente à toutes et tous ses meilleurs 
vœux pour l’année 2022.

Président : Serge Poirier
Vice-Président : Thierry Boigné
Secrétaire :   Nicolas Niepceron 
Trésorière :  Fanny Lessiau 
Membres du bureau :  Maryvonne 
Lemarchand, Stéphane Bonneau, Ludovic 
Lessiau, Julien Bordière.
Entraineurs : Heddy Bourry, Samuel Body.

Président : NAIL Claude
Trésorière : SECRETAIN Serge
Vice-Président : CHEVET André
Trésorière Adjoint : BODINEAU Lily
Secrétaire : NAIL Chantal
Secrétaire Adjoint : ALLUIN Michelle
Commission Voyages : Mmes JUBEAU, 
LEGAULT, ARANHA, DELAHAYE et 
LANCELOT

LE BUREAU

LE BUREAU

Association Sportive des Rairies
Club de l’Amitié

 

 

 
 

Terres Cuites, Briques, Pierres Naturelles, 
Emaillés, Enduits d’argile, Parquets… 

Showroom 24 rue de Bazouges 
49430 LES RAIRIES 
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Union de Chasse

P l u s i e u r s 
i n c i d e n t s 
mettant en 

cause des 
chasseurs ont 

créé dernièrement des 
mouvements incitant à légiférer un 
peu plus la chasse comme l’interdire 
les week-ends, à cette protestation 
doit être rappelé certains points. 
La gestion durable du patrimoine 
faunique et de ses habitats est d’intérêt 
général. La pratique de la chasse, 
activité à caractère environnemental, 
participe à cette gestion et contribue à 
l’équilibre entre le gibier, son milieu et 

les activités humaines en assurant un 
véritable équilibre.
De notre côté, un code de bonne 
conduite existe pour chasser en toute 
sécurité. Des formations ou remise à 
niveau sur la sécurité avec la mise en 
œuvre des consignes de sécurité lors 
de chasse, favorisera la coexistence 
harmonieuse de l’ensemble des 
usagers de la nature. 
Du côté des randonneurs et pour 
un bon partage de la nature, des 
panneaux comme ci-contre doivent 
rappeler le danger et donc du bon sens 
en s’éloignant sans courir des zones 
de chasse. 
Le bon déroulement des festivités de 
l’association a été « mis en pause », suite 
à la crise sanitaire lié au Covid-19, 
nous n’avons pas décidé de reconduire 
pour l’instant notre bal de chasse, mais 
nous espérons organiser un concours 
de pétanque début mai (samedi 7 mai 
2022) et un concours de belote à la mi-
octobre 2022.

A noter, que si ces évènements devaient 
avoir lieu, nous les communiquerons 
sur le tableau d’affichage de la 
commune et par tous autres supports 
de communication.
Tous les membres du bureau et tous 
les sociétaires vous souhaitent une 
bonne et heureuse année à tous.
Le Président.

Les Rairies Festif

Union de Chasse

Se réchauffer au coin du feu en mangeant une soupe vite fait... mais bien faite, 
avec ses voisins ! Déguster des produits locaux entre amis et en famille, autour 
d’un banquet sur la place du village ! Vibrer, danser et chanter sur la musique 
qu’on aime ! Deux ans sans vous voir... C’est long... C’est beaucoup trop long !!!
Vous nous manquez...

ALORS NOUS SOMMES DE RETOUR ! Prêts à vous retrouver, à organiser et passer 
en votre compagnie ces moments si conviviaux et festifs.
N’oubliez pas de noter dans vos agendas :
Soirée soupe : Vendredi 18 février 2022
Terroir et Gourmandise : Vendredi 22 juillet 2022
Rairies Rocks : Vendredi 26 août 2022

Pour nos festivités TERROIR et RAIRIES ROCKS, osez 
être  bénévole !
Devenir bénévole RAIRIES FESTIF, c’est donner 
quelques heures de son temps libre avec enthousiasme, 
partager son optimisme et sa créativité ; attention la 
bonne humeur est contagieuse ! Notre tee-shirt rouge 

n’attend plus que toi !
Artisans et entreprises, vous trouvez nos festivités sympathiques, alors mettez
votre enseigne sur le devant de la scène ! En sponsorisant ces évènements
vous associez l’image de votre entreprise à cette dynamique locale et contribuez
à la vie sociale qui nous entoure.
Que cette nouvelle année 2022 soit pour vous et vos proches, pleine de paix,
de sérénité, et de bonne santé, remplie de moments forts et passionnants, 
de grandes joies et de bonnes surprises.

Président : M. Bruno BOUVET
Email : lesrairiesfestif@hotmail.
com
Vice-Président : M. Patrick 
LANCELOT
Trésorière : Mme Sylvie BOUVET
Trésorier Adjoint : M. Jérôme 
LEBOUCHER
Secrétaire : Mme Sophie BOULAND

LE BUREAU

LE BUREAU :
Président : David BRYER 
Tél : 06 73 60 95 89
Vice-Président : Guillaume POIRIER
Trésorier : Olivier PAIN
Secrétaire : Alain RICHARD

Pour information : personne à 
contacter pour tous piégeages :
 David BRYER : Tel 06 73 60 95 89



Jardin individuel :
Le principe est la mise à disposition parcelles communales pour jardiner. Ces parcelles individuelles seront 
gérées de façon autonome par l’utilisateur. Une charte sera à écrire pour le bien vivre ensemble.

Jardin partagé :
 Le principe est la mise en relation entre habitant.

Ceux qui possèdent un terrain ou une partie jardin 
inutilisé et qui n’ont pas le temps ou la connaissance 
pour créer un potager.

 Avec ceux qui n’ont pas de jardin mais souhaiteraient 
tout de même cultiver un potager.
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L’Union

Jardin Individuel et Partage
La municipalité réfléchit à un projet de jardin individuel et/ou un projet jardin partagé. 

La boule de fort est un sport loisir 
inscrit à l’inventaire du Patrimoine 
culturel immatériel. C’est un jeu 
insolite, le seul au monde à se jouer 
en chaussons et avec des boules 
pas vraiment rondes, mais ce jeu 
très atypique n’est pas résumé 
qu’à sa piste de jeu concave.
A la boule s’est aussi se retrouver 
entre copains autour d’un verre, 
c’est sacré même si on passe 
notre temps à se chamailler. 
Il y a toujours un joyeux luron 
pour raconter une histoire drôle 
pas toujours très catholique. 
Chacun y va de son commentaire 
sur l’actualité et tout le monde 
en prend pour son grade : les 
politiques, la police, et les sportifs 
qui jouent comme des pieds ! 
Bref un vrai lieu de rencontre entre 
les générations apportant l’amitié, 
la fraternité, la convivialité, le 
respect.
La crise sanitaire se glisse 
partout, dans chaque repli, chaque 
recoin de la vie de tous les jours. 
Les adeptes de la boule de fort ne 
font pas exception. On a beau se 
retrouver en petits comités dans 
la salle du bar, nous respectons le 
protocole de notre fédération. Le 

risque zéro n’existe pas mais on 
essaie de désinfecter aux mieux 
tables, rampes, toilettes. A table 
on ne se parle plus dans le museau 
pour éviter le postillon rebelle du 
voisin et dans le jeu, on ne touche 
plus les bouboules des autres !
Seul événement possible de 
l’année, le traditionnel méchoui 
courant septembre avec une 
influence record, montrant ainsi 
ce besoin de se retrouver.
A ce titre, un grand merci aux 
sociétaires qui donnent de leur 
temps tout au long de l’année, 
comme pendant le méchoui ou 
encore les rituels mise en bouteille 
toute l’année. 
Année exceptionnelle, déroulement 
des concours et des festivités 
le seront tout aussi, nous ne 
manquerons pas de vous le faire 
savoir par le tableau d’affichage 
de la commune ou par tout autre 
support de communication.
En attendant des jours meilleurs, 
tous les membres du bureau, vous 
souhaitent une bonne et heureuse 
année à tous.

Le Bureau :
Président : Mr Dominique JOUIS - Vice-Président : Mr Christian BLOT
et Mr Bruno BOUVET
Trésorier : Mme Sylvie BOUVET - Trésorière Adjointe : Mme Jacqueline RENOU 
Secrétaire : Mme Isabelle RUEL- Secrétaire Adjoint : Mr Serge GAUCHER
E-mail : lepanamalesrairies@gmail.com

L’Union
Jardin Individuel et Partage

Si vouS êteS intéreSSéS, faiteS vouS 
connaitre auprèS de la Mairie

au 02 41 76 32 14
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Moto Club DURTAL LES RAIRIES

COVID 19 … BIS REPETITA …...Année 2021 copie conforme de l’année 2020,
Année sans qu’aucune manifestation sportive ne puisse être organisée, 
entraînements en pointillé, au gré de la météo et des contraintes sanitaires.
Nous espérons vivement que 2022 se présente sous des cieux plus cléments, nous 
avons pu reprendre début octobre et en novembre les cours de l’école de conduite, 
avec contraintes sanitaires mais le plus important étant de pouvoir enfin entendre 
de nouveau le bruit des moteurs faire revivre le circuit de l’Antinière.  Les cours 
continueront - nous le souhaitons pour cette nouvelle année !!!! - en février et mars.

D’ici là, et en fonction de la météo et des contraintes sanitaires, les entraînements seront à nouveau programmés 
les 2èmes et 4èmes dimanches de chaque mois, si nous trouvons également des licenciés (bureau ou pilotes) 
pour tenir les permanences.

Le Motoclub de Durtal / Les Rairies est une association qui perdure grâce l’engagement des dirigeants, 
le dynamisme des pilotes et surtout des bénévoles que nous espérons retrouver pour notre prochaine 
manifestation en avril, les nouveaux bénévoles seront les bienvenus.

PROGRAMME 2022
Janvier : Assemblée Générale - Salle de la Coulée - Les 
Rairies

10 avril : Championnat UFOLEP 49/53/72 - Terrain de 
l’Antinière - Durtal

Novembre : Soirée Dansante - Salle de l’Odyssée - Durtal

SITE : motoclub.durtal-lesrairies.a3w.fr    

Le Bureau :
Yannick Béatrix (présidence) - tel 06 11 91 37 65
mail : mc.durtal@gmail.com
Joël Delépine – Sébastien Egasse - (vice-présidence)
Nadège Rousseau – Anne Bouttier (trésorerie)
Jean Robert Ragot (secrétariat)
Membres actifs : Jean-Louis Bouttier - Tony Cadeau - 
Jean-Yves Panchèvre - Franck Rousseau
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City stade

 Tu es Rairieux/Rairieuse, tu as entre 15 et 17 ans ? Tu souhaites t’investir 
dans ta commune (entretien des espaces extérieurs, peinture, petit bricolage…) 
et gagner un peu d’argent de poche pendant les vacances scolaires (15 € par 
demi-journée/ 3h) ? 
Alors fais toi connaître à l’accueil de ta Mairie ! 
Si tu as des idée de missions que tu souhaiterais réaliser n’hésite pas à nous 
en faire part !

 Si vous avez plus de 18 ans et souhaitez participer à cette opération 
« Argent de poche » en encadrant bénévolement un petit groupe de jeunes sur 
la commune pendant les prochaines vacances estivales (2x3 demi-journées) 
n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de la Mairie !

La commune a décidé d’innover cette année. 
Nous avons fabriqué des décorations de Noël 
destinées à orner le village. Cela a été organisé 
en programmant quatre ateliers ouverts à tous. 
Un appel au volontariat a été lancé au mois de 
juillet sur notre édition de mi année.  Deux lieux 
ont été retenus pour cette première, la place des 
Tilleuls et l’entrée de village route de Durtal.

Le joyeux groupe de bricoleurs a ainsi réalisé des 
rennes avec des rondins de bois découpés et 
assemblés les uns aux autres. Et en l’espace de 
trois ateliers, les bénévoles ont fabriqué plusieurs 
sapins avec des palette de récupération, des 
bougies avec des bûches et autres objets 
décoratifs. Trois sapins lumineux ont été créés en structure métallique (fer à 
béton), sans oublier la boite à lettre du Père Noël.

Toutes ces décorations «home made» seront conservées après les fêtes de noël dans les ateliers municipaux. 
Elles seront réutilisées l’année prochaine et qui sait, de nouvelles viendront sûrement les rejoindre dans d’autres 
secteurs du village. 

Argent de poche
Décoration de Noël

Décoration de Noël

À l’automne 2020, le début du projet de la construction 
d’un City stade débutait par une consultation auprès des 
jeunes de Les Rairies. Celle-ci nous a permis de connaître 
leurs besoins et leurs attentes. Nous avons consulté 
plusieurs entreprises spécialisées dans la construction de 
ces équipements. Notre souhait était que le city stade soit 
réalisé sur l’exercice 2021. Le coût élevé de cette structure 
ne nous a pas permis de le faire sans l’aide de subventions.

Afin de mener à bien ce projet pour cette nouvelle année 
2022, nous espérons recevoir les aides nécessaires, et 
enfin débuter l’implantation de ce complexe pour nos 
jeunes.

L’équipe du projet City stade

Configuration
City stade
Les Rairies



Notre projet d’adressage est finalisé et déployé sur notre commune. 
Peu de modifications se sont avérées nécessaires. Vous avez pu 
voir les nouvelles voies de notre commune avec la mise en place des 
panneaux nominatif. 
Du fait du contexte sanitaire, la remise des plaques a été réalisée par 
courrier. Lors de cet envoi, a été également joint une note explicative 
des démarches à effectuer.

Il est nécessaire d’apposer cette plaque à l’entrée de sa propriété ou 
sur la boite aux lettres
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Argent de poche
Décoration de Noël

Adressage
Sécurité Routière

Malgré de plusieurs aménagements et différents rappels dans nos publications, de nombreux habitants se 
plaignent de la vitesse excessive des automobilistes dans notre agglomération.
Pour votre sécurité et celle de vos enfants, l’ensemble des rues du Village est soumis à trois limitations de 
vitesse selon le Code de la Route.

Adressage

Sécurité routière

Conduire est aussi un acte civique

UNE ADRESSE DOIT ÊTRE 
UNIQUE, GÉO LOCALISABLE 

ET NON AMBIGÜE.

Agglomération Zone 20

Zone 30

Zone partagée pour sécuriser le déplacement 
des piétons la vitesse est réglementée à 20 
km/h. De ce fait les piétons sont prioritaires.
Rues concernées : Rue Charles de Gaulle, rue 
Traversière, Impasse des Pièces

Les zone 30 sont créées pour sécuriser le 
cheminement des piétons dont la vitesse est 
fixée à 30 km/h.
Rue de Bel Air pour l’accès piétons à l’école, 
Rue du Val Fleuri avec l’installation d’un 
ralentisseur de type trapézoïdale.

En agglomération, le code de la route 
prévoit une limitation de la vitesse à 
50 km/h
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L’équipe enseignante

CE2 - CM1 : 8 + 14 = 25

CE2 - CM2 : 7 + 17 = 24

Petite section - Moyenne section : 11 + 14 = 25CP : 15

Grande section - CE1 : 18 + 4 = 22

L’école des Hirondelles a accueilli cette année de nouvelles enseignantes : Stéphanie 
Sabatini, complétée par Julie Cartier en CE2-CM2, Laetitia Le Henaff complétée par 
Charlène Georgeon en GS-CE1, avec l’aide de Ketty Béliard (agent d’animation). 
Pascale Morel-Desnos et Marine Lecomte accueillent les 15 CP. Sarah Landais et 
Marine Lecomte sont en charge des PS-MS avec l’aide de Karine Vincent (ATSEM).  
Enfin, Marina Riou, la directrice et Marine Lecomte font classe à 25 CE2-CM1.

Le thème retenu cette année est « l’environnement 
au fil des saisons », avec plusieurs sorties en forêt et 
une sortie au marais de Cré-sur-Loir. 

Deux classes ont également été retenues pour les 
projets CLEA avec notamment la compagnie Zig Zag.
CP : Larguez les amarres et hissez hauts ! » 
Rimes Party avec la compagnie Crock Notes 
« Un voyage d’aventures comme source d’émotions 
multiples : rêve du départ, appréhension de 
l’inconnu, confrontation avec les éléments naturels, 
ennui du temps qui passe, peur du danger, joie de la 

découverte... 
Quand les mots, les notes et les émotions se 
croisent… »
CE2 et CM1 : « Enfance » avec la compagnie Zig Zag. 
«Que l’on soit tout petit ou tout grand, on a tous 
(déjà) eu nos premières émotions - elles sont tout 
aussi singulières qu’universelles. Nos peurs, nos 
joies, nos éclats de rire, nos surprises, nos bêtises, 
nos étonnements, nos éblouissements, nos ennuis, 
nos déceptions, nos incompréhensions, nos doutes, 
nos premiers émois… L’enfance, c’est la rencontre et 
la découverte de toutes ces émotions.»

Marina RIOU
(Directrice)

Laetitia Le HENAFF

Pascale MOREL DESNO

Stéphanie 
SABATINI

Sarah LANDAIS

Marine LECOMTE

Marine LECOMTE

Ketty BELIARD

Marine LECOMTE

Julie
CARTIER

Karine VINCENT
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Aménagement extérieur
En parallèle, la municipalité a travaillé avec les représentants des parents 
pour l’aménagement des cours d’école. À la suite de ce travail, il a été décidé 
que certains projets n’étaient pas prioritaires et que les budgets alloués 
seraient réaffectés. Le but étant d’améliorer le bien-être des enfants en 
créant différents espaces de jeux. Nous avons choisi de réaliser par nous-
même des jeux en peinture au sol.

Sur proposition des représentants, un appel au volontariat a été organisé 
pour réaliser les peintures. La municipalité a fourni la peinture de différentes 
couleurs spéciale sol et différents pochoirs. Trois créneaux ont été fixés en 
début d’année scolaire pour réaliser les différentes zones.

Une zone de jeux traditionnels, marelles, jeux de zig-gaz, 
damier.
Le coût des peintures se monte à 1 793,76€ TTC (pochoirs 
1165€, peinture 628,76 €).

Une zone sportive avec l’installation dans la cour d’un 
combiné pluridisciplinaire (1369,79€) et le marquage au 
sol associé.
Ce combiné de buts de handball, football et basket-ball 
permet aux enfants de jouer pendant les récréations et 
de faire aussi des activités sportives pendant le temps 
scolaire.

Des bancs Junior Primaire (1220,40€) permettent aux enfants de se poser et de discuter 
sans être obligés de s’asseoir par terre au milieu de la cour.
Deux tables Banc Hexagonale (441,60 €) permet aux enfants de réaliser des 
coloriages ou jeux de société en toute tranquillité. Une installée dans la cour 
des maternelles et l’autre dans la cour des primaires.
Réfection de la clôture cour école sur 75 m linéaires pour un investissement 
de 12 193,61€.
Remplacement d’une partie de clôture panneau (24m linéaires) abîmée et 
36m de grillage par une clôture panneau avec soubassement en plaque de 
béton de 25 cm de hauteur.
Installation de clôture pare-ballon d’une hauteur de 4m comprenant un filet, 
clôture panneau et plaque de soubassement sur une longueur de 15m.

Un grand merci aux parents d’élèves et bénévoles pour ces magnifiques réalisations.
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Du 20 janvier au 19 février 2022, 2 agents recenseurs recrutés par la municipalité et formés par l’Insee 
viendront frapper à votre porte. Ils disposeront d’une carte officielle tricolore signée par le Maire.

Le recensement, c’est quoi ? À quoi ça sert ?
C’est grâce aux données collectées lors du recensement de la population que les petits et les grands projets 
qui vous concernent peuvent être pensés et réalisés.

Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population 
officielle de chaque commune. Il fournit également des informations sur les caractéristiques de la population 
: âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement...

Définir les moyens de fonctionnement des communes
De ces chiffres découle la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, 
plus cette participation est importante.
Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies...

Prendre des décisions adaptées pour la collectivité
La connaissance de ces statistiques est un des éléments qui permettent de définir les politiques publiques 
nationales. Au niveau local, le recensement sert notamment à prévoir des équipements collectifs nécessaires 
(écoles, hôpitaux, etc.), déterminer les moyens de transports à développer...

Comment reconnaître un agent recenseur ?
Il dispose d’une carte officielle tricolore signée par le Maire.

Les recenseurs
Voici les personnes accréditées qui passeront à votre 
domicile du 20 janvier au 19 février 2022

Sylvie GODET Catherine JASPART 
BOUCHER
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Au moment de sa création en 2017, les élus d’Anjou Loir et Sarthe avaient 
maintenu les 3 sites administratifs historiques de Tiercé, Seiches-sur-le-Loir 
et Durtal. Après quatre années d’exercice, le nouveau conseil communautaire 
a décidé de revoir l’organisation des services afin de faciliter le travail commun 
à tous.  Les élus ont également saisi plusieurs opportunités offertes en 2021 : 
le déménagement des agents basés dans les locaux de la mairie de Durtal qui 
souhaitait reprendre ses bureaux, et la vente des bâtiments administratifs de 
Seiches-sur-le-Loir à son voisin l’entreprise Paprec. En parallèle, il a fallu prévoir 
la réorganisation des services et leur implantation à Tiercé. Tous ne seront pas 
basés à la Maison Intercommunale Anjou Loir et Sarthe. En effet, ce site n’est 

que partiellement occupé par la communauté de communes car c’est aussi le siège du syndicat de déchets (SICTOM 
qui deviendra 3RD’ANJOU en 2022) et de plusieurs entreprises tertiaires. Ainsi, les agents de la CCALS seront répartis 
entre la Maison intercommunale, le centre Berthe Bachet et un 3ème site : Val de Sarthe, proche de la mairie. La vente 
du site administratif de Seiches-sur-le-Loir compense l’achat de ce dernier.

Le déménagement est prévu en deux phases : 
 22 et 23 novembre : Une partie des agents actuellement au siège à Tiercé ont intégré le site Val de Sarthe (face au 

parking de la poste de Tiercé) pour permettre aux agents venant de l’antenne de Seiches de s’y installer.
 En février : une partie des agents (en transit au siège social à partir du 22 et 23 novembre) s’installeront au centre 

Berthe Bachet (loué à la commune de Tiercé) après travaux.
Compte-tenu de ses mouvements successifs, les usagers sont invités avant tout déplacement sur les sites,  à 
téléphoner, soit au standard soit au service directement pour prendre RDV et pour s’assurer du lieu d’implantation 
du service désiré.
ATTENTION : Pour joindre le standard téléphonique de la Communauté de Communes depuis le du 13 novembre 
2021, il faut composer le : 02 52 75 05 05. 

La Communauté de Commune Anjou Loir et Sarthe réorganise ses services

Retrouvez toutes les informations concernant la Communauté de 
communes Anjou Loir et Sarthe sur le site internet www.ccals.fr

et la page Facebook@ccanjouloiretsarthe.
Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe (CCALS)

103 rue Charles Darwin, 49125 Tiercé - 02 41 37 56 89
Horaires d’ouverture : lundi au jeudi : 9h-12h30 et 14h-17h30 

vendredi : 9h-12h30 et 14h-16h30

LE MOIS DE L’EMPLOI ET DE L’ORIENTATION

En février la Communauté de communes propose le mois de l’emploi à 
destination des jeunes en recherche d’orientation et des habitants en 
recherche d’emploi.
Plusieurs évènements sont proposés : 

 Un forum de l’orientation, le 4 février de 17h à 20h à la salle des sports 
de Lézigné : les jeunes pourront découvrir des métiers et filières à intégrer 
après la 3ème avec l’appui de professionnels. Ce forum est préparé avec 
de nombreux partenaires qui seront présents sur place pour répondre aux 
questions que se posent les jeunes et leurs familles.

 Des visites d’entreprises du 7 au 24 février. Plusieurs employeurs 
du territoire ouvriront leurs portes aux scolaires ou aux demandeurs 
d’emploi pour présenter les facettes de leurs métiers et les compétences 
nécessaires pour y parvenir. Ces visites seront exclusivement sur 
inscription. Le programme sera diffusé début janvier.

 Un forum de l’emploi, le 24 février de 17h à 20h à la salle des sports de Corzé : de nombreuses entreprises 
du territoire ou proches du territoire présenteront leurs besoins et postes à pourvoir.

L’ensemble des informations sont disponibles début janvier sur www.ccals.fr

N
O

U
V
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U

TÉ
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UNE NOUVELLE SAISON CULTURELLE RICHE ET ATTENDUE

Les deux dernières années nous ont contraint à reporter ou annuler de 
nombreuses dates et évènements. 
La nouvelle saison culturelle préparée par le service culture et le réseau de 
lecture publique, vous propose des animations et spectacles très divers 
qui explorent tous les champs culturels. (Ateliers, rencontres d’auteurs, 
conférences-débats, expositions, spectacles). Il y en a pour tous les goûts 
et pour tous les styles.

Découvrez la programmation sur le site internet www.ccals.fr et la page 
Facebook @ccanjouloiretsarthe.

LE RESEAU DES BIBLIOTHEQUES EN LIGNE 

Besoin d’un livre, dvd ou cd ? Vous pouvez consulter, réserver et vous informer en 
ligne sur tout le catalogue de toutes les bibliothèques et médiathèque du réseau.
Retrouvez toutes les informations sur le portail du réseau des bibliothèques de 
la CCALS : www.bib-ccals.net

BIBLIOTHEQUE DES RAIRIES, LE SAVIEZ-VOUS ?

Une bibliothèque est à votre disposition sur la commune à l’espace grain d’aile.
Cette bibliothèque fait partie intégrante du réseau de lecture de la communauté 
de commune Anjou Loir et Sarthe. Avec la même carte de lecteur prise aux Rairies, 
vous pouvez accéder à l’ensemble des bibliothèques du réseau.
Vous avez également la possibilité, via le site internet du réseau, de faire venir 
des ouvrages aux Rairies ; Y compris ceux de la médiathèque « la Mosaïque »

Les bénévoles souhaitent agrandir leur équipe. Si vous souhaitez les aider, 
n’hésitez pas à vous faire connaitre auprès d’eux aux horaires d’ouverture de la 
bibliothèque

Heures et jours d’ouverture :
Le mercredi de 14h à 18h - Le samedi de 10h30 à 12h

LES PTITS BIBS

Retrouvez les dates des éveils musicaux animés par Paul Jolivet, musicien 
professionnel et des Tit’zistoires animées par la conteuse Catherine Décou, pour 
les tout-petits (0-3 ans).
Réservation : reseaubibliotheques@ccals.fr / mediathequedurtal@ccals.fr

CULTURE
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TRANSPORT À LA DEMANDE

Depuis le 1er septembre, le Transport à la demande Aléop (TAD) en Maine-et-Loire 
a évolué vers une offre de transport mieux adaptée aux zones peu denses.
Cette extension du TAD s’inscrit dans un objectif de déploiement progressif sur 
tout le territoire ligérien défini dans la stratégie régionale des mobilités.

En effet, l’offre de transport TAD a été redéfinie, elle facilitera les déplacements de 
tous les habitants du Maine-et-Loire vers des pôles de centralité de proximité, vers 
un point d’arrêt d’une ligne régulière Aléop ou vers une gare ferroviaire. Désormais, 
ce sont 193 communes du Maine-et-Loire qui seront desservies par un TAD contre 
130 auparavant.
Aléop : Antenne régionale du Maine et Loire : 02 41 22 72 90 
tad49@paysdelaloire.fr

Aujourd’hui, 13 millions de citoyens sont éloignés du 
numérique.
Pour lutter contre cette fracture numérique, l’Etat a 
déployé le recrutement de plus de 4000 Conseillers 
Numériques au niveau national.
En s’inscrivant dans ce dispositif, la Communauté de 
communes Anjou Loir et Sarthe souhaite rapprocher le 
numérique du quotidien de ses habitants et favoriser leur 
autonomie. Cette opportunité se concrétise par l’accueil 
d’une Conseillère Numérique, Lisa Manaranche.
Son rôle sera d’accompagner les usagers en difficulté 
pour utiliser les outils numériques et Internet dans (la 
vie quotidienne) leurs activités quotidiennes : prendre en 
main un équipement informatique, communiquer avec 
ses proches, réaliser des démarches en ligne, faire un 
CV, gérer ses courriels, installer des applications sur son 
smartphone, etc.

Dans le cadre de ses missions, Lisa veillera également 
à sensibiliser à un usage responsable et critique du 
numérique (vérification des sources d’information, 
protection des données personnelles, gestion des 
réseaux sociaux...). Concrètement, le public sera reçu 
lors des permanences ou sur rendez-vous. Des ateliers 
thématiques gratuits et ouverts à tous seront aussi 
organisés dans des lieux de proximité de la Communauté 
de communes Anjou Loir et Sarthe (mairies, bibliothèques, 
France Services...). Afin de mutualiser les ressources, le 
travail sera fait en partenariat avec les acteurs locaux 
déjà engagés sur le terrain, qu’ils s’agissent d’espaces 
publics numériques, d’associations, de cyberbases ou 
encore de médiathèques.
Les ateliers seront organisés en 2022, une fois le cycle de 
formation obligatoire à tous les Conseillers Numériques 
France Services accompli.

CONSEILLER NUMÉRIQUE

MOBILITÉ
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GUICHET UNIQUE DE VOS 
DÉMARCHES EN LIGNE

Faites votre demande en ligne avec le 
Guichet Unique !
Qu’il s’agisse d’une demande de 
certificat d’urbanisme simple ou 
opérationnel, d’une déclaration 
préalable, d’une demande de permis de 
construire, de démolir ou d’aménager, 
si vous le souhaitez, vous n’aurez plus 
à vous déplacer en mairie pour déposer 
votre dossier à partir du 1er janvier 2022.
Le service ADS de la Communauté 
de communes Anjou Loir et Sarthe 
s’est doté d’un outil numérique : 
Le Guichet Unique. Ce dispositif de 
dématérialisation est ouvert aux 
particuliers, entreprises, professionnels 
de l’urbanisme : notaires, géomètres, 

architecte, maître d’œuvre, …. Les 
demandes se font en ligne sur un portail 
dédié. Le dépôt est sécurisé, chaque 
demandeur dispose d’un espace 
personnel de suivi de ses dossiers. 
Rien ne change dans le processus 
d’instruction et de décision : la commune 
reste le premier niveau d’information et 
d’aide dans votre nouvelle démarche ; 
le service ADS de la Communauté de 
Communes est le service instructeur 
technique de vos demandes et le maire 
est seul compétent pour les décisions.
Le lien du Guichet Unique :
https://anjouloiretsarthe.geosphere.fr/
guichet-unique sera disponible sur le 
site de la Communauté de communes 
Anjou Loir et Sarthe ainsi que sur les 
sites internet des mairies qui en sont 
pourvues à compter du 1er janvier 2022.

Quels sont les avantages de cette démarche :
 Un service en ligne accessible 7j/7 et 24h/24 depuis chez vous. Plus besoin de se déplacer en mairie pour 

déposer un dossier,
 Un suivi de l’avancement de votre dossier en temps réel,
 Une aide en ligne pour vous aider dans la constitution de votre dossier et minimiser les erreurs de saisie,
 Des échanges simplifiés avec l’administration,
 Un gain de temps et d’argent : plus besoin d’imprimer les dossiers et toutes les pièces exigées en plusieurs 

exemplaires.

Le mercredi 1er décembre,  la 
Communauté de communes 
Anjou Loir et Sarthe a convié les 
habitants, acteurs locaux et élus 
du territoire à participer à une 
conférence sur le thème de l’énergie 
et du changement climatique : «Des 
enjeux planétaires aux actions 
locales». Après la projection 
d’une conférence de M. Jean-
Marc Jancovici, «Réchauffement 
climatique», Mme Mélanie Cosnier, 
maire de Souvigné-sur-Sarthe, 
est revenue sur son expérience de 
membre de la Convention citoyenne 
et sur les démarches en cours 
sur son territoire. Par ailleurs, en 

lien avec plusieurs projets déjà 
engagés par la CCALS (plan local 
d’urbanisme intercommunal ; plan 
de mobilité simplifié ; plan climat 
air - énergie ; projet de territoire...), 
cette conférence sera suivie en 
début d’année 2022 par 5 réunions 
de concertation à destination du 
public sur les thèmes suivants :

 La mobilité
 L’économie
 L’habitat
 L’environnement
 L’énergie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

CONFÉRENCE : DES ENJEUX PLANÉTAIRES AUX ACTIONS LOCALES EN 
ANJOU LOIR ET SARTHE

Retrouver les dates et lieux de ces 5 réunions sur le site internet de la communauté de commune.
Restez informé sur www.ccals.fr



21Élagage et entretien

En cette saison estivale, arbres et arbustes ont bien poussé. Les haies des propriétés privées qui bordent 
les routes peuvent se révéler dangereuses pour la sécurité. Ils entravent la circulation des piétons et 
véhicules en réduisant la visibilité.
Afin d’éviter ces difficultés, nous rappelons aux propriétaires riverains qu’il est obligatoire de procéder 
à la taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure de domaine public. La responsabilité d’un 
propriétaire pourrait être engagée si un accident survenait.

Les riverains doivent obligatoirement :

 Élaguer ou couper régulièrement les plantations, arbres, 
arbustes, haies, branches et racines à l’aplomb des limites des 
voies publiques ou privées, avec une hauteur limitée à 2 mètres, 
de manière qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne 
cachent pas les feux de signalisation et les panneaux (y compris 
la visibilité en intersection de voirie).

 Les branches et la végétation ne doivent pas toucher les 
conducteurs (EDF, téléphonie, éclairage public)

 Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres à 
moins de deux mètres du domaine public (article R 116-2-5° du 
Code de la voirie routière).

 Les branches et racines des arbres qui avancent sur son 
emprise doivent être coupées à la diligence des propriétaires ou 
exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la sûreté et 
la commodité du passage ainsi que la conservation du chemin. 
Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien et d’élagage 
sont à la charge du locataire. (Décret du 26 août 1987).

 Le maire peut le cas échéant contraindre un propriétaire à 
élaguer des arbres et plantations en lui adressant une injonction 
de faire. En cas de mise en demeure sans résultat, le maire 
pourra ordonner des travaux d’élagage, les frais afférents 
aux opérations étant alors automatiquement à la charge des 
propriétaires négligents.

 Un riverain qui planterait ou laisserait croître des haies ou des 
arbres à moins de deux mètres de la route sans autorisation 
s’expose également à une amende de 1500 euros (article R. 
116-2 du Code de la voirie routière).
Nous ne souhaitons pas en arriver là et comptons sur votre 
civisme.

RAPPEL DES OBLIGATIONS DE TAILLE ET D’ÉLAGAGE DES PROPRIÉTAIRES RIVERAINS

ÉLAGAGE ET ENTRETIEN DES HAIES
en bordure des voies publiques

MERCI DE RESPECTER
CETTE RÈGLE

POUR LE BIEN-ÊTRE ET
LA SÉCURITÉ DE TOUS !
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Aider à la sauvegarde d’un des
derniers fours à briques des Rairies

Financement des travaux en cours soutenus par cette collecte

Patrimoine

A partir du XIVème siècle se développe 
une activité économique basée sur 
la production de tuiles, carreaux et 
poteries, faisant la renommée du 
village des Rairies.
Au XIXème siècle, le village compte 
une cinquantaine de fours en activité 
et autant de granges de séchage aux 
toitures de tuiles creuses typiques. 
Le développement de ces industries 
et leur concentration dans un même 
site sont dus à la proximité de la 
matière première, l’argile, dans la 
Forêt de Chambiers. Les produits 
issus de l’argile travaillée à la main 
étaient enfournés et cuits, avec 
quelques pierres à chaux, dans 
ce type de four, chauffé pendant 
trois jours et trois nuits avec 1200 
à 1500 «bourrées» de sapin et de 
chêne, dégageant ainsi une odeur 
particulière de résine et de chaux. 
1800 à 2000 carreaux de terre cuite 
étaient fabriqués quotidiennement. 
Le Baugeois se distingue par 
l’emploi de fours couchés «four à la 
chinoise» où cuisent simultanément 
des briques, des carreaux ou des 

tuiles et de la chaux. 
D’une longueur de 
10 à 12 mètres la 
paroi est construite 
en petites briques 
plates réfractaires. 
Son extrémité la 
plus large (environ 
3 mètres), percée d’une porte 
d’enfournement s’ouvre par une 
cheminée de forme demi-circulaire. 
A l’autre extrémité de la chambre 
de cuisson mesurant seulement un 
mètre de largeur précède une fosse 
creusée dans le sol pour entreposer 
le bois pour alimenter le four.
N’étant plus utilisé depuis la seconde 
moitié du XXème siècle, le four s’est 
dégradé rapidement.
D’importantes pierres se 
désolidarisent des murs. Des 
arbustes ont commencé à s’installer 
dans la toiture. Des infiltrations 
dans les murs accélèrent la chute de 
pierres par le délitement des joints 
et scellements. Il est grand temps 
d’intervenir pour stabiliser les murs 
à rejointer à la chaux sur la partie 

sud. Des tuiles sont à reposer avec 
une chape maigre à la chaux sur 
la toiture et le couronnement de la 
cheminée doit être également réparé 
avec des briques.

19 451,22€

17 450,00€

1er semestre 2022

Montant des travaux

Objectif de collecte

Montant des travaux

Si vous êtes intéressés par ce projet
et voulez le financer :
www.fondation-patrimoine.org/les-projets
ancien-four-a-briques-aux-rairies

OU
en flashant le QR code ci-dessous :

Suivez-nous sur : 

FONDATION DU PATRIMOINE
Délégation Pays de la Loire
110 rue de Frémur - 49000 ANGERS
02 41 39 48 98
paysdelaloire@fondation-patrimoine.org
www.fondation-patrimoine.org
www.portailpatrimoine.fr

M. GABRIEL LIPREAU
9 rue des Caves
02 41 60 51 07
brichasle@gmail.com
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Un nouveau syndicat de 120 000 habitants 
sera commun aux communautés de 
communes des Vallées du Haut Anjou, de 
Loire Layon Aubance et d’Anjou Loir et Sarthe
Les 3RD’Anjou, Syndicat pour la Réduction, 
le Recyclage et le Réemploi de Déchets de 
l’Anjou.

Le siège social reste à Tiercé à la Maison Intercommunale, 103 rue Charles DARWIN mais nous avons 
voulu garder de la proximité en maintenant 2 autres pôles, à Beaulieu sur Layon et au Louroux Béconnais.
Ce regroupement va permettre d’écrire une nouvelle page en gardant les fondamentaux : le meilleur 
service au meilleur coût pour préserver notre environnement.

Ce nouveau syndicat sera ainsi en mesure de relever des défis environnementaux et des projets 
d’envergure. Parmi eux, la généralisation du tri à la source des bio-déchets avec l’accélération du 
déploiement des composteurs partagés sur notre territoire ou l’harmonisation des pratiques de collecte 
et de traitement.

Le SICTOM Loir et Sarthe s’apprête à ouvrir 
une nouvelle page en fusionnant avec le 
SMITOM Sud Saumurois, le SYCTOM Loire 
Béconnais et une partie du SISTO au 1er 

janvier 2022.

Vers une nouvelle organisation au
1er janvier 2022

Dans le cadre du nouveau marché de 
collecte entré en vigueur le 1er janvier 2022 
et de la refonte du territoire, le prestataire a 
réorganisé ses tournées.
La majorité des communes va ainsi voir des 
changements dans son jour de collecte.

Désormais, vous pouvez les contacter :

Tél : 02-41-59-61-73
Mail : contact@3rdanjou.fr
Site : www.3RDANJOU.fr

Trop de masques sont retrouvés dans le 
conteneur jaune.
Aujourd’hui, encore 12% de ce qui est collecté 
dans nos conteneurs jaunes repart à l’usine de 
valorisation énergétique (ex : textiles, ordures 
ménagères, bouteilles en verre, chaussures…et les 
masques).
C’est un bon résultat si nous le comparons à la 
moyenne nationale mais qui peut encore être 
amélioré.
Ces erreurs impactent 
fortement la productivité et la 
qualité de tri et augmentent 
les coûts de traitement. D’où 
l’importance de bien trier !
Les masques sont donc à 
déposer dans votre conteneur 
ordures ménagères.

LES MASQUES JETABLES NE VONT 
PAS DANS LE CONTENEUR JAUNE

ATTENTION CHANGEMENT JOUR 
DE COLLECTE DES DECHETS



24 Améli

La déclaration de naissance, un jeu d’enfant avec le compte Améli !
A la naissance de votre enfant, il est important de prévenir les différents organismes (CPAM, 
CAF, mutuelle…) dont vous dépendez. A compter de 5 jours après votre déclaration à l’état civil, 
pensez aussi à l’Assurance Maladie.

 Rendez-vous sur votre compte ameli rubrique > Mes 
démarches > Déclaration du nouveau-né

Complétez les informations demandées.

 Un message de confirmation vous sera ensuite envoyé.
Passé un délai de 3 jours, vous pourrez mettre à jour votre 
carte Vitale en pharmacie ou à l’accueil de la CPAM. Votre 
enfant sera alors inscrit sur votre carte Vitale et ses soins 
seront pris en charge.

  Votre enfant sera rattaché au parent réalisant la dé-
marche en ligne. Vous pouvez demander le rattachement 
à l’autre parent sur votre compte ameli rubrique > Mes 
démarches > Inscrire votre enfant sur la carte Vitale de 
l’autre parent.

 Vous avez jusqu’aux 6 mois de votre enfant né en France 
pour effectuer cette déclaration auprès de la CPAM.

Retrouvez les informations utiles sur ameli.fr

Une DYNAMIQUE 
industrielle

au coeur du village. 

Vous n’avez pas encore de compte ameli ?
Créer-le en quelques clics grâce au tutoriel video
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Un service sur nos 6 communes

L’ADMR de Durtal intervient sur 6 communes : 
Baracé, Huillé, Lézigné, Les Rairies, Montigné-Lès-Rairies et Durtal. 

L’association propose ses services aux personnes âgées à leur domicile mais également aux per-
sonnes en situation de handicap, aux familles, aux actifs et aux personnes connaissant une incapa-
cité temporaire. Les 24 salariés interviennent auprès des personnes dans les domaines du ménage, 
du repassage, de la préparation des repas, de l’aide à la personne (lever, coucher, toilette), de la garde 
d’enfants, de l’aide à la mobilité et de la téléassistance.

Le lien social au cœur de l’action

Le lien social est au centre de toutes les actions de l’ADMR : Apporter aide et soutien aux plus fragiles 
ou isolés, aux familles et aux personnes âgées ou handicapées partout sur le territoire.  Les deux 
secrétaires de l’association, Julie et Solène vous accueillent à la permanence située au 27 de la rue 
Saint Pierre à Durtal. 

ADMR DURTAL
27 Rue Saint-Pierre
49330 DURTAL
02 41 76 16 12

NOUS CONTACTER :
Email : durtal@asso.fede49.admr.org
Site internet : www.admr.org/associations/admr-durtal



26 Don de sang

Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19, l’Etablissement français du sang s’adapte pour 
continuer d’accueillir les donneurs, en toute sécurité. Les demandes sont constantes pour 

répondre aux besoins des malades et assurer l’autosuffisance.

L’ASSOCIATION pour le DON de SANG BENEVOLE de DURTAL et ses environs est prête à vous 
accueillir  car une collecte de sang est organisée dans notre secteur 4 fois par an. Consultez le 

calendrier des collectes de sang : n’attendez plus et rejoignez les équipes de l’EFS, les bénévoles et 
la communauté de donneurs pour vivre ou revivre l’expérience du don de sang.

Si vous donnez votre sang pour la 1ère fois ? 
  Testez votre éligibilité : dondesang.efs.sante.fr/puis-je-donner ?
  Prenez rdv sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr ou sur l’appli mobile Don de sang
  Venez bien hydraté, sans être à jeun et présentez votre pièce d’identité

En 2022
Je donne mon SANG

Je donne mon TEMPS

Vous pouvez aussi devenir bénévole
pour le don de sang !

JE DONNE MON TEMPS
Contact : Association pour le Don de Sang Bénévole

de Durtal - CHAUDET M Jeanne, présidente 
Tél. 06 33 84 42 61

dondusangdurtal@gmail.com

POUR DONNER SON SANG, IL FAUT…
AVOIR ENTRE 18 ET 70 ANS ET NE PRESENTER AUCUN SYMPTOME GRIPPAL

   PESER AU MOINS 50 KG   -   PRESENTER UNE PIECE D’IDENTITÉ -  BIEN BOIRE AVANT ET APRES 
LE DON, ET NE PAS ETRE A JEUN - Retrouvez tous les lieux et dates de collecte sur 

dondesang.efs.sante.fr ou sur l’application Don de sang

Comment prendre RENDEZ-VOUS ?

Pour se rendre à la Maison du don d’Angers, 
prenez RDV par téléphone au 0 800 109 900

(n° vert appel gratuit)
Pour se rendre sur la prochaine collecte du secteur, 

prenez RDV sur le créneau horaire 
qui vous convient en vous inscrivant sur :

mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Les collectes 2022 :
- DAUMERAY : vendredi 4 février de 16h 30 à 19h 30, salle des fêtes
- DURTAL : mardi 17 mai de 16h30 à 19h 30, salle de l’Odyssée
- LEZIGNE : vendredi 29 juillet de 16h 30 à 19h 30, salle commune des Loisirs
- LES RAIRIES : mercredi 12 octobre de 16h à 19h 30, salle des fêtes
• Avec ou sans rendez-vous, vous êtes attendu ! Privilégiez-le RDV.
• Le pass sanitaire n’est pas nécessaire pour donner son sang 

Toutes les mesures de précaution sont mises en œuvre sur les collectes de sang pour éviter les risques de transmission 
du virus avec le port du masque obligatoire pour tous, accompagné de mesures de distanciations et d’hygiène renforcées. 
Les personnes ayant présenté des symptômes de la Covid-19 doivent attendre 28 jours après disparition des symptômes 
pour donner leur sang. Dans la très grande majorité des cas, il est possible de donner son sang après une injection de 
vaccin contre la Covid-19, sans aucun délai d’ajournement.

COVID-19 – Donnez votre sang en toute sécurité
en programmant vos dons !



Suppression des espèces au guichet de la Trésorerie

À la suite de la fermeture de la Trésorerie de Seiches-sur-Le Loir, les usagers 
doivent maintenant se rendre à la Trésoreries de Baugé-en-Anjou pour ef-
fectuer leurs paiements.

La Direction Départementale des Finances Publiques, vous informe sur la suppression du maniement 
des espèces à ses guichets.

Dans le cadre de cette suppression du numéraire dans le réseau de la DGFIP, de nombreux services n’ef-
fectueront plus d’opérations en numéraire dès le 1er janvier 2022.

Ainsi, la caisse du Service de Gestion Comptable de Baugé effectuera des opérations uniquement par 
carte bancaire dès le 1er  janvier 2022 ou par prélèvement pour les services périscolaire de la commune.
Pour les avis et factures comptant un QR code et la mention “payable auprès d’un buraliste dans les 
modalités de paiement”, les usagers doivent toujours régler en numéraire dans la limite de 300 €. Ils sont 
invités à se rendre auprès d’un buraliste partenaire.

Les usagers peuvent y régler leurs dettes également par carte bancaire s’ils le souhaitent.

27Finances publiques

BRICOLAGE . MAISON . JARDIN . MATERIAUX . MOTOCULTURE

02 41 76 02 52

bricoprodurtal.fr



28 Election présidentielle 2022

Les deux tours des prochaines élections présidentielles auront 
lieu les 10 et 24 avril 2022.
Pour cette élection, les nouvelles modalités d’inscription sur les 
listes électorales introduites en 2019 vont être appliquées. La 
gestion des listes électorales est assurée par les communes 
(compétence confirmée par la loi de juillet 2016, appliquée en 
2019). 
Les communes doivent informer les usagers pour  assurer 
l’inscription sur les listes électorales de leurs  habitants.
Il est obligatoire d’être inscrit sur les listes électorales pour
pouvoir voter. Or, il y a environ 3 millions  d’électeurs non-inscrits 
et 6,5 millions de  « mal-inscrits » (estimations).
Le taux d’abstention aux élections est en partie dû à cette
« mal-inscription », notamment chez les jeunes actifs. En effet, 
dès qu’il y a déménagement,  la procédure d’inscription est 
volontaire.
Toute amélioration du nombre d’inscrits et de la  qualité de 
l’inscription entraînera une réduction de l’abstentionnisme.

Informations concernant les obligations liées 
à l’élection  présidentielle 2022

CE QUI CHANGE POUR LES ÉLECTIONS 
DEPUIS 2019 : 

 L’inscription est désormais possible jusqu’à 6  semaines du scrutin. Pour les présidentielles 2022, il sera 
possible de s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 4 mars 2022 (contrairement à la règle  précédente qui 
imposait l’inscription avant le 31 décembre de l’année précédant le scrutin). 
La date du 31 décembre n’est donc plus impérative.

 La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne. Avec la mise en 
place du répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l’INSEE, chaque citoyen pourra vérifier qu’il est 
bien inscrit sur les listes électorales et connaître son bureau de vote directement en ligne sur l’adresse :
 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

 L’inscription en ligne généralisée. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, pourra  s’ins-
crire directement par internet sur le site service-public.fr
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INFORMATIONS UTILES

A tout nouvel habitant : merci de bien vouloir vous faire connaître à la mairie.
Les secrétaires vous y accueilleront courtoisement et vous apporteront maints renseignements.

Mairie les Rairies
14, Rue Charles de Gaulle 49430 LES RAIRIES
Tél : 02 41 76 32 14
Site Internet : www.lesrairies-49.fr
Mail : accueil@lesrairies-49.fr

Secrétariat de Mairie
• Lundi et mardi de 14h00 à 17h30
• Jeudi et vendredi de 9h00 à 12h00
• Samedi matin, toutes les deux semaines

Agence postale communale
Tél : 02 41 96 88 74
Lundi, mardi : 9h à 11h20
Mercredi, jeudi et vendredi : 14h à 16h20

RAM (relais assistantes maternelles)
•Jeudi : 9h15 à 11h15
Permanence d’accueil (Jeudi matin seulement : 11h15 à 12h30)
Tél : 02 41 69 52 96 - 02 41 76 11 60
•Lundi, mardi : 9h à 11h20
•Mercredi, jeudi et vendredi : 14h à 16h20

Halte-Garderie Périscolaire
• Le matin de 7h30 à 8h35 • L’après-midi de 16h30 à 18h30
Renseignements à la Mairie.
Rappel : En cas de grève, vous pouvez laisser vos enfants sans 
aucun souci : service minimum mis en place par la Mairie

France Services (ex : MSAP)
 11 rue Joseph Cugnot 49430 DURTAL
France Services de Durtal 
Tél : 02 41 96 10 40 
franceservices.durtal@ccals.fr 
Antenne de Seiches-sur-le-Loir
Tél : 02 41 27 23 75 / franceservices.seiches@ccals.fr 

Relais Emploi
• Consultation des offres
• Inscription, actualisation
• Recherche de formations 

MLA [Mission Locale Angevine]
Accompagne-les 16/25 ans dans la recherche d’emploi.
Mardis et vendredis, sur RDV.
Tél : 02 41 96 10 43 / www.facebook.com/mla.fr

Communauté de Communes Anjou Loir & Sarthe 
103 rue Charles Darwin - 49125 TIERCE
Tél : 02 41 37 56 89
Site Internet : www.ccals.fr
Mail : contact@ccals.fr 

Office de Tourisme «Anjou Loire et Sarthe» 
41, rue du Maréchal Leclerc - 49430 Durtal 
Tél : 02.41.76.37.26
Site Internet : www.tourisme-anjouloiretsarthe.fr
Mail : bienvenue@tourisme-anjouloiretsarthe.fr 

•Bar - Tabac - Presse « Le Cheval Blanc »

Le marché - vendredi matin
•Fruits et légumes / Fromager / Produits Bio (tous les 15 jours)

 Commerces
•Boulangerie Le Fournil des Rairies (Fermée le dimanche, le samedi 
après-midi et le mercredi toute la journée).
•Boucherie Père Louis (Fermée dimanche après-midi et le lundi 
toute la journée) Ouvert sans interruption le samedi

Bibliothèque Intercommunale
1 rue des Montouseries 49430, Les Rairies
Tél : 02 41 76 06 63
Samedi : 10h30 - 12h / Mercredi : 14h - 18h

CLIC Nord Est Anjou 
[Centre Local d’Information et de Coordination 
gérontologique]
Destiné aux plus de 60 ans et à leur entourage. Informe, 
accompagne dans les démarches, établit une aide 
personnalisée et son suivi.
Mardis : 9h - 12h30
Tél : 02 41 89 14 54 - clicnordestanjou@orange.fr

CARSAT
[Caisse d’assurance retraite et de santé au travail]
Aide pour l’accès aux soins, le maintien dans l’emploi, la 
préservation de l’autonomie et l’accompagnement.
Tél : 02 41 72 49 50 / www.carsat-pl.fr 

CIDFF de Maine et Loire 
(Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles]
Permanence gratuite sur les droits (droit de la famille, droit 
du travail, droit pénal, violences intrafamiliales ...) assurée 
par une juriste.
1er mardi du mois: 9h - 12h
Tél : 02 41 86 18 04 -  http://maineetloire.cidff.info/

Point Relais CAF (France Services)
Un professionnel formé par la Caf vous accompagne sur la 
navigation du caf.fr et vous conseille dans vos démarches. 
Tél : 02 41 22 38 38 / Mail : www.caf.fr
Permanence d’un travailleur social le vendredi matin sur RDV
Tél : 02 41 22 38 38

CPAM [Caisse primaire d’assurance maladie]
Prestations pour diverses situations : maladie, maternité, 
invalidité, décès, accident du travail...
Tous les mardis sur RDV : 9h30 - 12h
Tél : 36 46 / www.ameli.fr

UDAF-Point Conseil Budget
Soutien aux personnes, aux familles, face à leurs 
difficultés financières.
Le jeudi semaine paire 9h/12h Sur RDV
Tél : 07 61 73 84 76 - www.mesquestionsdargent.fr

MDS (Maison départementale de Solidarité)
Puéricultrice, consultation nourrissons  ou 
assistante social. Permanence d’un travailleur 
social le vendredi matin sur RDV. 
Tél : 02 41 22 38 38 - Puéricultrice : jeudis de 
9h30     Nourrissons : 4e lundi du mois sur RDV
Tél : 02 41 84 12 40 - www.maine-et-loire.fr

Conciliateur de Justice
Intervention gratuite dans le cadre d’un conflit 
entre deux personnes physiques et/ou morales 
(entre propriétaire et locataire, entre voisin...)  
Afin d’obtenir un accord amiable entre elles et 
éviter un procès.
1er et 3ème mardi du mois sur RDV de 14h - 17h
Tél : 02 41 27 23 75 / Mail : www.conciliateurs.fr

Direction Générale des Finances Publiques
Nouvelle permanence à compter du 5 janvier 2022.

3RD’Anjou
Syndicat pour la Réduction, le Recyclage et le 
Réemploi de Déchets de l’Anjou.
103 rue Charles Darwin - 49125 TIERCE
Tél : 02 41 59 61 73 - contact@3rdanjou.fr
www.3RDANJOU.fr

Transitions PRO
Partenaires des salariés qui souhaitent se
reconvertir.
Tél : 02 40 20 28 00 - www.transitionpro-pdl.fr


